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ALERTE À LA BRUCELLOSE À AÏN-DEFLA

Quelles leçons faut-il en tirer ?
RELIZANE CLÔTURE

DES PORTES OUVERTES
SUR LA GENDARMERIE

NATIONALE

L’efficacité dans
la discrétion

Le groupement de gendarmerie de la wilaya
de Relizane a organisé des portes ouvertes sur la
Gendarmerie nationale les 20, 21 et 22 mai au
niveau de la maison de l’artisanat du chef-lieu de
Relizane, pour permettre aux visiteurs,
notamment les jeunes, de s’imprégner du
fonctionnement de ce corps de sécurité, de
prendre connaissance des modalités de
recrutement et de s’informer surtout des missions
assurées au quotidien, conformément à la
réglementation en vigueur, dans le cadre de l’Etat
de droit et du respect des droits de l’homme. La
manifestation en question fut sans doute une
opportunité pour s’étaler, grâce à un programme
comportant des expositions des activités,
d’évaluation des opérations menées, d’exhibition
de procédés techniques, d’investigation et de
manœuvres opérées. Le bilan dressé par le
groupement de gendarmerie de wilaya montre
une régression du taux de la criminalité grâce à
un déploiement et une présence permanente sur
le terrain.

A. Rahmane

SESSION CRIMINELLE

52 affaires inscrites
dont 4 liées

au terrorisme
Cinquante-deux affaires sont inscrites au rôle

de cette deuxième session ordinaire dont quatre
liées au terrorisme, a-t-on appris de la cellule de
communication de la cour de Relizane. Cette
session, qui débute aujourd’hui, s’étalera
jusqu’au 15 juin prochain. La même source
ajoute que 88 personnes comparaîtront  devant
le tribunal dont 57 arrêtées et quatre en état de
fuite. Parmi ces affaires, figurent six    extraites de
la Cour suprême et huit autres de la session
précédente. Le  vol   qualifié, les viols, les
détournements et la fabrication de documents
figurent au menu. Pour rappel, parmi les
personnes impliquées figurent huit  de sexe
féminin.

A. R.

ORAN

Chute mortelle
d’un sexagénaire

du quatrième étage
Un homme, âgé de 60 ans, a trouvé la mort,

jeudi matin, en chutant du balcon de son domicile
situé au quatrième étage de l’immeuble où il
résidait, à la cité du 20-Août 1956 (200
logements Es-Senia). Le décès du nommé B. S.,
qui gisait sur le trottoir au bas de son domicile
sous le regard ahuri de ses voisins, semble être
dû à une hémorragie interne, suite à la violence
du choc, puisqu’aucune trace de sang n’a été
constatée sur le lieu de la chute. Appelés par les
habitants de la cité, les gendarmes de la brigade
d’Es-Senia ont immédiatement ouvert une
enquête pour déterminer les circonstances de cet
accident, qui, semble-t-il, serait dû à un suicide.

B. A.

AÏN-TÉMOUCHENT

Électrocution
d'une fillette
de cinq ans

La cité des 54-Logements de Aïn-
Témouchent a connu, dans la soirée de mercredi
dernier, un tragique accident qui a coûté la vie à
une fillette de cinq ans, après qu'elle eut touché
les fils électriques d'un poteau d'éclairage public.

La petite Nesrine jouait tranquillement dans
sa cité près d'un poteau électrique dont les fils
sont apparents. Inconsciemment, elle touche les
fils entraînant ainsi son électrocution. La
malheureuse petite fille sera immédiatement
évacuée aux urgences médicales de Aïn-
Témouchent où elle rendit l'âme. 

S. B.

L’action conjuguée des
services vétérinaires de la direction
de l’agriculture, de la santé et des
services d’hygiène de l’APC de
Miliana ont permis d’isoler le foyer
et de juguler ainsi l’épidémie.

Cependant, des ensei-
gnements doivent être tirés.
D’abord, un citoyen malade n’est
pas productif et les soins coûtent
chers, puisqu’un traitement est
estimé dans le cas d’une atteinte
par la brucellose à 10 000 DA à
prélever dans les caisses de l’Etat,
argent qui pourrait servir dans
d’autres domaines si ces maladies
étaient éra-diquées. A ne pas
oublier aussi les répercussions sur
le domaine de la production
animale, puis-que l'abattage
systémati-que des animaux
atteints devient une obligation.
D’ailleurs, à ce sujet, les services
vétérinaires de la commune de
Miliana ont procédé à l’abattage
des 104 bêtes atteintes. Certes,
une fois les vecteurs de
transmission de la maladie à
l’homme détruits, en l’occurrence
les mamelles et les appareils
génitaux, la carcasse est rendue
au propriétaire ou commer-cialisée
sans risque, lequel propriétaire est
indemnisé pour 30% de la valeur
de la carcasse par le service

concerné. Pour donc prémunir et
l'homme et l’économie, plusieurs
procédures doivent être menées de
front. D’abord les campagnes de
dépistage systématique de toutes
les catégories de cheptel (bovins,
ovins et caprins). Pour l’instant, ce
sont surtout les animaux des
élevages agréés qui font l’objet de
dépistages réguliers de la part des
services vété-rinaires. Une autre
me-sure de protection des
consommateurs vient aussi du fait
que la production laitière des
éleveurs agréés et sou-tenus par
l’Etat est vendue aux complexes
laitiers Wanis et Onalait qui
procèdent à la pasteurisation
systématique des produits à
transformer, conditionner et
commercialiser (lait, petit-lait,
yaourt, beurre, fromages).

La prévention passera surtout
par l’information des citoyens et
des éleveurs d’abord sur la
maladie elle-même, son mode de
transmission, les différentes
étapes de sa prophylaxie et surtout
sur ses répercussions sur la santé
de l’homme.

Qu’est-ce que la brucellose ?
C’est ce que les scientifiques
désignent comme une anthropo-
zoonose, affecte l’homme par
contact avec l’animal, par voie

digestive, cutanéo-muqueuse
(animal ou objet infecté) et même
par inhalation de poussières
d’étables. C’est une pathologie
répandue à l’état endé-mique dans
les pays du pourtour
méditerranéen et peut survivre
pendant des mois dans des
conditions naturelles. C’est David
Bruce qui le premier isola la
bactérie chez les soldats
britanniques décédés de la «fièvre
de Malte» ou «fièvre de l’île»,
bactérie qui porte le nom
scientifique de «micrococ-cus
melitensis». 

Le terrain privilégié pour cette
bac-térie sont les mammifères déjà
cités mais aussi d’autres encore
comme le chevreuil, le caribou, le
renne, le bison et même certains
mammifères ma-rins comme le
dauphin. Les différentes études
menées sur cette patho-logie ont
démontré que la transmission
directe par ingestion de produits
lai-tiers non stérilisés est la plus
fréquente (70%) et indirecte qui
touche sur-tout les professionnels,
vétérinaires, personnels d'abattoir,
éleveurs.

A no-ter aussi que la trans-
mission d’une personne à une
autre est exception-nelle, selon les
études menées sur cette patho-
logie. On note aussi que la période
d'incubation chez le sujet
contaminé varie de 1 à 4 semaines
avant l’apparition des
manifestations cliniques. Les effets
sur l’homme, même si la brucellose
n’est pas mortelle sauf si le sujet

atteint souffre déjà d’autres
pathologies, sont graves : stérilité
chez l’homme et avortements à
répétition chez la femme.

Pour faire face à ce fléau, les
services vété-rinaires de la
direction des services de
l’agriculture procèdent chaque
année à des campagnes de
dépistage et de vacci-nation des
différents cheptels durant la
période allant de février à juin et
chaque fois qu’un cas est confirmé
l’abattage est systématique dans la
semaine qui suit. Le taux de
vaccination approche actuellement
les 40% et dépassera les 70% en
fin de campagne parce qu’il restera
toujours l’élevage individuel, a-t-on
appris auprès de ces services.
C’est ainsi qu’en 2008, 2 foyers se
sont déclarés, le premier dans la
commune de Djendel où 2 cas de
bovins et 11 cas de caprins se sont
révélés positifs, le second dans la
commune de Oued El-Djemaâ
dans la daïra de Aïn-Lechiakh (est
de la wilaya) où on a dépisté 36
cas de caprins positifs et 4
personnes contaminées.

La seule parade à ce fléau, de
l’avis des spé-cialistes, sera la
préven-tion par les réflexes d’hy-
giène alimentaire (faire bouillir les
produits lai-tiers), le contrôle
sanitaire de ces produits qui ne
transitent par aucun contrôle de la
qualité et bien entendu le
dépistage systématique et général
des différents cheptels.

Karim O.

DJELFA
Décès du grand imam et mufti Ameur Mahfoudhi

Il était le père, l’ami et le grand
confident de toute la population de
la région. Si Ameur, de son vrai
nom Mahfoudhi Ameur, vient de
nous quitter subitement à l’âge de
82 ans, emportant avec lui  la
reconnaissance de toute une
population qui devient orpheline

d’une personnalité irremplaçable.
Feu si Ameur était à Djelfa depuis
1946, année où il fut recueilli par le
regretté si Attia Messaoudi, un
autre grand imam de la région. Une
petite habitation de fortune lui fut
octroyée à la cité Saâdat pour qu’il
puisse enseigner le Coran aux

jeunes enfants de la ville. A 15 ans,
il avait déjà appris le Coran par
cœur et il l’enseigna pendant
plusieurs années. Après la mort de
son père spirituel Si Attia, il devint
le premier imam et le mufti de la
région. Membre du conseil
islamique national, il fut nommé
directeur des affaires religieuses
(nadher), y resta jusqu’au début de
sa maladie et démissionna pour se

consacrer aux prières à la grande
mosquée de la ville et surtout aux
fetwas. Il fut l’auteur de 5 livres,
dont le dernier est paru
récemment. Sa maladie
l'affaiblissait considérablement ces
derniers temps. Les deux
interventions chirurgicales qu’il
subit furent infructueuses et il
rendit l’âme ce mercredi dans son
domicile à Djelfa. Plus de
20 000 personnes, venues de
toutes les wilayas, ont assisté à
son enterrement ce jeudi au
cimetière Majhouda. Les cheikhs
des zaouias de tout le pays, des
personnalités nationales et des
citoyens de toutes les régions du
pays ont rendu un dernier
hommage à Si Ameur, en
l’accompagnant à sa dernière
demeure. Signalons qu’une lettre
de condoléances du président de
la République, Abdelaziz
Bouteflika, a été envoyée à la
famille du défunt et fut même lue à
l’assistance par   son représentant
personnel.

Bekaï Bensaïd

Il était connu surtout pour sa grande sagesse et son talent
hors pair  de réconciliateur. Lors des litiges, on entendait
souvent cette reflexion : «Allons voir Si Ameur.»  

COMMUNIQUÉ

Foire de Nedjma à Souk-Ahras
Nedjma, l’opérateur leader de l’innovation et du

multimédia mobile en Algérie, organise, du 21 au 27
mai, une foire commerciale dans la wilaya de Souk-
Ahras.L’événement aura lieu à la salle des fêtes
Noureddine-Djouat avec la participation d’une dizaine
de points de vente agréés ainsi que celle de GY +,
distributeur officiel de Nedjma. 

Pendant la tenue de cette foire, pour tout achat
d’une SIM pré-payée ou post- payée, un cadeau sera
offert aux clients, ce qui ouvre également droit à une
participation à la supertombola dont le tirage au sort

aura lieu le 27 mai à 18h.
Les cadeaux mis en jeu sont : un écran LCD, un

climatiseur et un VTT. De plus, cinq quiz quotidiens
seront organisés afin de permettre aux spécialistes
des offres et services Nedjma de gagner pleins de
cadeaux. La foire Nedjma sera ouverte de 10h  à 19h,
avec une fermeture prévue entre 12h et 15h le
vendredi. Ainsi, Nedjma offrira aux habitants de
Souk-Ahras, durant sept jours, l’occasion de profiter
des animations proposées et des meilleurs offres et
services du marché de la téléphonie mobile.

Sur les 29 personnes de Aïn Berda, un petit hameau situé au
pied du versant est du Zaccar, une nouvelle zone d’élevage de
caprins, ayant été mises en observation, 17 cas ont été confirmés.
Mardi 19 mai, il ne restait au service des maladies infectieuses que
5 personnes, 2 hommes, 2 femmes et une fille. Les autres ont
rejoint leur domicile pour poursuivre leur traitement en
ambulatoire.

Une journée d’information et d’étude
ayant pour thème «Le monde a besoin de
sages-femmes aujourd’hui plus que jamais»,
choisi par l’Association algérienne pour la
planification familiale de la wilaya de
Guelma, a été organisée à la fin de la
semaine écoulée.

Celle-ci sera  marquée par une journée de
vulgarisation sur la prévention des cancers du
sein, du col de l’utérus et de l’ovaire, au niveau
du centre de loisirs scientifiques, sur les
hauteurs de la ville de Guelma, portant
essentiellement sur le cancer du sein et la
prévention contre les maladies sexuellement
transmissibles en Algérie. Rassemblant un
centaine de sages-femmes de la wilaya, cette
manifestation scientifique avait pour principal
objectif, selon la présidente de l’association, Mme

Benredjem Radila, de «sensibiliser les sages-
femmes sur les thèmes liés au cancer du sein et
du col de l’utérus, à la prévention des maladies
nosocomiales». 

Le docteur Ouartsi Mohamed Fakhr El-
Islam, spécialiste en gynécologie obstétrique,
privé, a animé une communication, portant sur
«la lutte du cancer du sein et sa prise en charge
au niveau des hôpitaux, car le cancer du sein
représente l’affection tumorale maligne la plus
fréquente chez la femme». 

Le conférencier, qui a mis en relief l’ampleur
de cette maladie dangereuse, a donné un
aperçu sur son expérience dans la consultation
de sénologie. Le docteur Ouartsi, lui, est revenu
sur la définition de la maladie pour se focaliser
sur le cancer du sein, son aspect
épidémiologique, ses facteurs de risque et sa

prévention.  Il a signalé que le cancer du sein
touche en Algérie les jeunes femmes et la
moyenne d’âge est généralement de 48 ans. Ce
spécialiste en gynécologie a axé son
intervention sur les causes et les différents
facteurs de risque susceptibles de jouer le rôle
dans la genèse de cette maladie. Mme Radila
Benredjem, présidente de l’AAPF de la wilaya
de Guelma, et organisatrice de cette rencontre
médicale, nous dira : «Il faut sensibiliser tout le
monde pour la prévention des infections et des
maladies nosocomiales, et surtout à la
prévention contre les maladies sexuellement
transmissibles dont le sida.» Pour revenir à
cette rencontre de l’association des sages-
femmes, l’occasion était aussi d’honorer une
dizaine d’entre elles.

A. Boudeffa  

JOURNÉE D’INFORMATION DES SAGES-FEMMES À GUELMA

Prévention des infections et du cancer du sein


